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Dettes : que payent les petits-enfants avec
un parent vivant ?

Par marc31, le 27/12/2015 à 20:45

Bonjour,
Ma grand-mère a 3 enfants dont ma mère. Celle-ci est décédé il y a quelques années.
Aujourd'hui ma grand-mère n'ayant pas de patrimoine n'a pas suffisamment de revenus pour
payer sa maison de retraites.
Le frère et la sœur de ma mère, mon oncle et ma tante donc, me disent que je suis redevable
auprès de ma grand-mère du fait que ma mère est décédée.
J'ai donc 2 questions :
- Est-ce le cas ?
- Si oui suis-je plus redevable que mes cousins et cousines du fait de cette "liaison directe" ou
les dettes de ma grand-mère sont-elles partagées avec eux ?
En attendant de consulter mon notaire dans quelques semaines je souhaiterai avoir l'avis de
quelqu'un qui pense avoir la réponse sur ce forum (texte de loi à l'appui si possible).
Merci et bonne soirée.

Par fabrice58, le 28/12/2015 à 00:17

Comme on a pu vous le répondre sur un autre forum, il s'agit de l'article 205 du code civil, par
ailleurs, vous seriez susceptible de payer même si votre mère était vivante.
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